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L'aide de 6 000 € maximum accordée aux employeurs qui recrutent des alternants ne s'appliquera plus aux jeunes
en contrat de professionnalisation au 30 avril 2024.

Depuis le 1er janvier 2023, les entreprises qui recrutent des alternants (apprentis et jeunes en contrat de professionnalisation)

bénéficient d'une aide à l'embauche pouvant aller jusqu'à 6 000 €.

Tous les employeurs d'apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation du secteur privé et du secteur public industriel et

commercial y sont éligibles. Elle est accordée sans conditions aux entreprises de moins de 250 salariés, des conditions

supplémentaires s'appliquant pour les entreprises de plus de 250 salariés.

Un décret du 29 décembre 2023 maintient cette aide pour l'année 2024. Néanmoins, un décret du 24 avril 2024 indique que l'aide ne

s'applique pas aux contrats de professionnalisation conclus après le 30 avril 2024.

Cette aide est cumulable avec les aides spécifiques pour les apprentis en situation de handicap

(https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-emploi-travailleurs-handicapes) .

À noter

L'aide s'élève à 6 000 € maximum et est octroyée aux entreprises pour la première année d'exécution du contrat.

Conditions de l'aide exceptionnelle à l'embauche

Pour l'embauche d'un alternant

Les conditions requises pour demander l'aide à l'embauche d'un alternant sont les suivantes :

il doit s'agir d'un contrat d'apprentissage ;

il doit être conclu entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2024 ;

l'alternant doit préparer un diplôme ou un titre à finalité professionnelle équivalant au plus au niveau 7 du répertoire national des

certifications professionnelles (Bac +5).

Pour l'embauche d'un salarié en contrat de professionnalisation

Les conditions requises pour demander l'aide à l'embauche dans le cadre d'un contrat de professionnalisation sont les suivantes :

il doit s'agir d'un contrat de professionnalisation ;

il doit être conclu entre le 1er janvier 2023 et le 30 avril 2024 ;

le salarié concerné par le contrat doit avoir moins de 30 ans ;

les certificats de qualification professionnelle (CQP) et les contrats de professionnalisation associant des actions de validation des

acquis de l'expérience dans le cadre de l'expérimentation « VAE inversée » sont également éligibles.

Cet article est ancien

L'information n'est peut-être plus exacte
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Entreprises de 250 salariés ou plus

Ces entreprises peuvent bénéficier de l'aide si elles respectent également l'une des deux conditions suivantes :

Atteindre au moins 5 % de contrats favorisant l'insertion professionnelle (contrat d’apprentissage, contrat de

professionnalisation...) dans l’effectif salarié total annuel, au 31 décembre de l'année suivant celle de conclusion du contrat. Ce

taux de 5 % est égal au rapport entre les effectifs relevant des contrats favorisant l’insertion professionnelle et l’effectif salarié

total annuel de l’entreprise.

Atteindre au moins 3 % d'alternants (contrat d'apprentissage ou de professionnalisation) et avoir connu une progression de 10 %

d'alternants au titre de l'année suivant celle de conclusion du contrat, comparativement à l’effectif salarié annuel relevant de ces

catégories (contrats d’apprentissage et contrats de professionnalisation) dans l'année de conclusion du contrat.

Si ces objectifs ne sont pas atteints, les sommes perçues devront être remboursées.

Versement de l'aide

Aucune démarche particulière n'est nécessaire pour bénéficier de l'aide, il suffit pour l'entreprise de déclarer l'embauche d'un

apprenti.

L'aide est versée automatiquement par l'Agence de services et de paiement (ASP) tous les mois pendant la première année du contrat

d'apprentissage ou du contrat de professionnalisation, avant le paiement du salaire. L'entreprise reçoit un avis de paiement

consultable sur la plateforme SYLAé.

Attention  

Pour bénéficier de l'aide exceptionnelle qui était en vigueur jusqu'au 31 décembre 2022, les contrats conclus entre le 1er juillet 2020
et le 31 décembre 2022 et qui n'auraient pas encore été déposés doivent être transmis au plus tard le 31 mars 2024 à l'Opérateur de

compétences (OPCO) désigné selon le secteur d'activité.

Décret n° 2024-392 du 27 avril 2024 portant suppression de l'aide exceptionnelle aux employeurs de salariés en contrat de

professionnalisation (https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2024/4/27/TSSD2411086D/jo/texte)

Décret n° 2023-1354 du 29 décembre 2023 portant prolongation de l'aide aux employeurs d'apprentis et de salariés en contrat de

professionnalisation (https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2023/12/29/MTRD2335313D/jo/texte)

Décret n° 2022-1714 du 29 décembre 2022 relatif à l'aide unique aux employeurs d'apprentis et à l'aide exceptionnelle aux employeurs

d'apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation

(https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2022/12/29/MTRD2237190D/jo/article_4)

Voir aussi

Aides à l’embauche en contrat d’apprentissage (https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23556)

Stage : revalorisation et premier versement pour les lycéens de la voie professionnelle

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A13230)

Service-Public.fr

Comment bénéficier de l'aide à l'embauche d'un alternant ?

(https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aide-embauche-jeune-alternant)

Ministère chargé de l'économie

Embauche d'un apprenti : vous avez droit à des aides (https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-embauche-apprenti)

Ministère chargé de l'économie

Agenda

JUSQU'AU 28 FÉVR. 2026

Prévention
Grippe et Covid-19 : la campagne de vaccination est prolongée

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A17729)

Publié le 28 janvier 2026

DU 15 JANV. AU 21 FÉVR. 2026

Démographie
Recensement de la population : quand et où a-t-il lieu en 2026 ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A16298)
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Voir toutes les échéances (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/agenda)
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